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TABLEAU DE SYNTHESE DES AVIS DES PPA SUR L’ELABORATION DE LA CARTE COMMUNALE DE CORMOZ 
 
 

Personne 
Publique 
Associée 

Avis formulé / Remarques Avis du commissaire 
enquêteur 

Proposition de réponse 
technique 

Décision de la commission 

DEPARTEMENT DE L’AIN 

Avis favorable  RAS RAS RAS 

DDT01 

Avis favorable  
 
Remarque : si au vu des dernières données dont je dispose 
la station de traitement des eaux usées desservant le bourg 
est toujours conforme, la charge polluante produite est 
proche d’atteindre sa capacité nominale. Grand Bourg 
Agglomération, structure compétente, envisage d’ailleurs la 
création d’une nouvelle station d’ici 2028 répondant mieux 
au besoin de votre collectivité. Pour sa part, votre projet de 
carte communale conduit à fortement réduire les surfaces 
susceptibles d’être raccordées à la station, seul 1,1ha 
demeurant, ce qui a pour effet de limiter d’éventuels 
dysfonctionnements futurs. Néanmoins, ces derniers seront 
toujours possibles jusqu’à l’édification du nouvel 
équipement de traitement. Aussi, pour faire suite à mon 
courrier du 23 décembre 2022, vous demanderai-je une 
vigilance toute particulière quant à la délivrance 
d’autorisation d’urbanisme sur ce secteur, si de tels 
dysfonctionnements devaient advenir avant la création de la 
nouvelle station. 

Le commissaire enquêteur : rejoint 
l'avis favorable des services de l'Etat, 
dans l'analyse et les objectifs du projet 
de révision de la carte communale. 

La commune prend note des enjeux de 
la STEP. 
 
Aucune modification de la carte 
communale n’est à prévoir sur ce point. 

La commune valide la proposition. 

ARS-DT01-
ENVIRONNEMENT-

SANTE 
 

Avis favorable  
 
Remarque : Grand Bourg Agglomération (EPCI) porte un 
projet (2028) de mise aux normes et d’augmentation de la 
capacité de la station d’épuration. 
 

 L’urbanisation devra se réaliser selon la capacité de 
la station à répondre aux rejets 

 

Le commissaire enquêteur : observe 
que la présentation de l'ARS dans sa 
compétence de protection de la santé 
apporte des remarques judicieuses sur 
le fonctionnement et les capacités de la 
STEP dans le cadre de la révision de la 
carte communale, observations que 
prend en compte la mairie de Cormoz. 

La commune prend note des enjeux de 
la STEP. 
 
Aucune modification de la carte 
communale n’est à prévoir sur ce point. 

La commune valide la proposition. 

UDAP DE L'AIN 

Avis favorable  
 
La commune n’est pas concernée par une servitude de 
protection du patrimoine 

RAS RAS RAS 

CHAMBRE DE 
COMMERCE ET 

D’INDUSTRIE DE L'AIN 

Avis favorable  
 
Remarques :  
 
La Chambre souhaite que la diminution [de la zone 
d’activités] ne pénalise pas le développement d’entreprises 
souhaitant s’agrandir ou s’installer sur ce secteur 
géographique, notamment au regard de l’offre du SCoT 
Bourg Bresse Revermont et de celle des territoires voisins. 
 

 La diminution de cet espace doit être compensée 
par la mise à disposition d’autres possibilités 
foncières pour les entreprises sur le bassin 

Le commissaire enquêteur : s'il est du 
devoir de la CCI de prendre en compte 
la réduction de la zone d'activités des 
Reisses pour raison environnementale 
justifiée, il est aussi de son devoir de 
souhaiter une compensation locale de 
cette réduction de surface à vocation 
d'activités. Il est répondu qu'une solution 
de compensation peut être trouvée hors 
de la commune. Externaliser les 
possibilités d'accueil des entreprises 
hors de la commune doit être prise en 
compte pour la perte d'emplois locaux 
possibles. 

La commune prend bonne note de l’avis 
de la CCI. La demande de 
compensation relève de la compétence 
de l’intercommunalité qui le cas échéant 
trouvera une réponse hors de la 
commune. 
 
Le SCoT souhaite « Donner la priorité à 
la requalification et la densification des 
zones d’activités existantes avant 
d’envisager dans les documents locaux 
d’urbanisme leurs extensions (les 
espaces bâtis sont à urbaniser en 
priorité dans les ZAE existantes) » et « 
Réhabiliter les friches existantes ». La 
zone d’activités dispose d’un fort 
potentiel de densification. Le 
déclassement de zones d’extension ne 
vient pas stopper le développement de 

La commune valide la proposition. 
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la ZAE. Il convient désormais 
d’optimiser la ressource foncière et de 
rationaliser la configuration de la ZAE. 

CHAMBRE DE METIERS 
ET DE L’ARTISANAT DE 

L'AIN 

Avis favorable  
 

RAS RAS RAS 

CHAMBRE 
D’AGRICULTURE DE 

L’AIN 

Avis favorable  
 
Remarque : pour une meilleure compréhension du dossier, 
nous vous conseillons de prendre en compte les logements 
construits entre 2019-2022 et une partie des logements 
vacants qui devraient se déduire du potentiel total 

Le commissaire enquêteur : le conseil 
de prise en compte des logements déjà 
construits entre 2019-2022 induit que sa 
prise en compte apporte un blocage de 
toutes nouvelles constructions, ce n'est 
pas une décision possible que la 
commune présente comme un blocage 
de son besoin inévitable et nécessaire 
pour son développement . 

L’étude prend en compte les 
consommations foncières de 2005 à 
2021 (inclus). Au regard du foncier 
consommé en extension, à savoir 4.7 ha 
depuis le pas de temps du SCOT BBR 
(carte de l’état 0 au 01/01/2015), il n’est 
plus possible de permettre le 
développement de la commune en 
extension. Pour rappel, l’allocation 
d’extension totale entre 2008-2035 est 
de 2 ha à l’échelle de la commune.  
 
 

RAS 

CRPF 

Habituellement, on parle de coupe d’affouage en forêts 
publiques. Par ailleurs le taillis, est souvent géré par des 
coupes tous les 15 à 30 ans. Ces coupes peuvent parfois 
être appelées coupe à blanc ou coupe rase mais ce sont 
des coupes normales de récolte. Les souches laissées en 
place permettent au taillis de repousser. Ces coupes sont 
différentes des défrichements qui ont pour destination de 
détruire l’état boisé en empêchant la forêt de repousser. 
 
Le défrichement est encadré par des lois spécifiques. Tout 
défrichement dans un massif boisé de plus de 4 ha doit faire 
l’objet d’une autorisation à partir du premier m².  
 
La délibération du Conseil départemental de l’Ain pour la 
règlementation des boisements date du 17 décembre 2019. 

RAS La commune prend bonne note des 
observations de la CRPF. 
 
La mention de la délibération du Conseil 
départemental de l’Ain pour la 
règlementation des boisements du 17 
décembre 2019 sera ajoutée au rapport 
de présentation – partie 1 par les 
éléments de la CRPF. 

La commune valide la proposition. La mention des 
forêts sectionales sera également ajoutée au rapport 
de présentation – partie 1.  

INAO 

Avis favorable  
 
Remarque : La commune de Cormoz appartient aux aires 
géographiques des AOP (Appellation d’Origine Protégée) « 
Beurre de Bresse », « Crème de Bresse », « Dinde de 
Bresse » et « Volaille de Bresse ». 
Elle est également située dans les aires de production des 
IGP (Indication Géographique Protégée) viticole « Coteaux 
de l’Ain » et agroalimentaires « Cancoillotte », « Charolais 
de Bourgogne », « Volailles de Bourgogne » et « Volailles 
de l’Ain ». Il est à noter que, si les AOP sont bien citées, les 
IGP n’apparaissent pas dans le rapport de présentation de 
la carte communale. 

Le commissaire enquêteur : prend 
acte de l'ajout de l'oubli de la présence 
de l'IGP dans le dossier. 

Les IGP seront ajoutées au rapport de 
présentation – partie 1. 

La commune valide la proposition. 

ENEDIS Avis favorable  RAS RAS RAS 

TOTAL ENERGIE 

Avis favorable  
 
Remarque :  

- Sur le plan et liste des servitudes : remplacer 
TOTAL PETROCHEMICALS France par 
TotalEnergies Petrochemicals France sur les deux 
canalisations. 

- Sur le rapport de présentation 1 : page 114 
remplacer Total Raffinage France par TotalEnergies 
Raffinage France 

RAS Ces éléments seront modifiés dans le 
rapport de présentation – parie 1. 
 
La liste et le plan des servitudes joints 
en annexes sont des documents 
transmis par les services de l’Etat, et ne 
peuvent donc pas être modifiés par la 
commune. 
 

La commune valide la proposition. 

GRT-GAZ 

A la lecture des documents transmis, la réglementation 
associée à la présence des ouvrages de transport de gaz 
est prise en compte dans la Carte Communale. Toutefois, 
vous trouverez ci-dessous quelques remarques dont vous 
voudrez bien tenir compte : 

Le commissaire enquêteur : ne peut 
se conformer aux règles des servitudes 
d'Utilités Publiques relatives en ce cas 
aux obligations légales et imposées 
pour la sécurité des canalisations des 

L’article R.151-34 du code de 
l’urbanisme est un article dédié aux 
plans locaux d’urbanisme. 
 
Conformément à l’article R161-8 du 

RAS 
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- Documents graphiques – Plans de zonage : 

Les zones d’effets relatives à la maîtrise de l’urbanisation 
des ouvrages GRTgaz (SUP1, qui englobe la SUP 
d’implantation et de passage) doivent apparaitre dans les 
documents graphiques du règlement des zones, en 
application de l’article R.151-34 du code de l’urbanisme. 
Les risques technologiques induits par la présence d’un 
ouvrage de transport de gaz sont à prendre en compte 
notamment pour la construction et l’ouverture d’ERP de plus 
de 100 personnes et d’IGH. 
 

- Espaces boisées classées, haies, éléments 
végétaux particuliers : 

La présence de nos canalisations et leur bande de servitude 
d’implantation ne sont pas compatibles avec un Espace 
Boisé Classé, haies ou éléments végétaux protégés. Pour 
mémoire, cette bande de servitude est une bande de libre 
passage. Cette bande est non-aedificandi et non-sylvandi. 
Dans cette bande, les constructions, la modification du profil 
du terrain, les plantations d’arbres ou arbustes 
potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de 
profondeur sont interdites. 
 

- Plan des servitudes d’utilité publique : 
La représentation des Servitudes d’Utilité Publique de tous 
les ouvrages doit être matérialisée sur le plan des 
servitudes : SUP d’implantation et de passage I3 et SUP 
relatives à la maîtrise de l’urbanisation I1. 

transports de gaz haute pression qui 
impactent le territoire de la commune de 
Cormoz. 

code de l’urbanisme, la carte 
communale n’est pas tenue de réaliser 
un plan des servitudes et que les 
informations spatiales sont à retrouver 
dans l’arrêté de la préfète de l’Ain 
annexé au dossier, et ne peut donc pas 
être modifié par la commune. 
 

SDIS 01 

Nous prenons soins de garder vos documents en archives 
qui pourrons nous être utiles lors de la prochaine révision 
du Schéma Département d’Analyse et de Couvertures des 
Risques (SDACR) 

RAS RAS RAS 

GRAND BOURG 
AGGLOMERATION 

Avis favorable  
 

RAS 
 

RAS RAS 
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TABLEAU DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS REÇUES PAR LE PUBLIC LORS DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 
 

Ordre des 
observations 

reçues 

Avis formulé / Remarques Réponse du 
commissaire enquêteur 

Proposition de réponse 
technique 

Décision de la commission 

1 

Monsieur Jean-Claude BERNARD Cormoz, il a un accord 
de prorogation d’un certificat d’urbanisme pour une partie 
de sa parcelle lieu-dit la Culée cadastrée  N° ZB -0009, il 
demande le maintien du certificat d’urbanisme soit jusqu’au 
7 avril 2024. 

RAS 
 
 

 

La demande de prorogation d’un 
certificat d’urbanisme est à réaliser 
auprès du service instructeur. 

RAS 

2 

Monsieur et Madame Gilles et Laurence MOISSONNIER, 
nous sommes propriétaires de la parcelle ZP N° 67 d’une 
superficie de 1171 m², lieu-dit la Charme, parcelle sur 
laquelle il y a un puits qui fait mémoire d’une maison 
aujourd’hui écroulée, ce lieu est à considérer comme une 
dent creuse, dans le cadre de la révision de la carte 
communale, nous demandons que cette parcelle soit 
identifiée et classée constructible. 

RAS Le SCoT identifie les enveloppes 
urbaines de la commune (carte de l’état 
0 au 01/01/2015). La parcelle ZP 67 ne 
fait pas partie de l’enveloppe urbaine du 
hameau et ne peut donc pas 
conséquence être considérée comme 
une dent creuse, mais une extension. 
Or, il n’est plus possible de permettre le 
développement de la commune en 
extension. 
 
Il est conseillé à la commune de ne pas 
répondre favorablement à cette 
demande. 

La commune valide la proposition. 

3 

Monsieur et Madame Guy et Catherine MINERET Cormoz, 
ils demandent de conserver en zone constructible en partie 
selon le tracé jaune du  plan en annexes les parcelles 198 
et 77 lieu-dit Champ du bourg, ces deux parcelles sont 
agglomérées au cœur du village, elles sont raccordables au 
réseau collectif des eaux usées, elles sont à considérer 
comme dents creuses, enfin selon le plan en annexes un 
chemin de 5 mètres de largeur a été aménagé pour accéder 
à la parcelle N° 198. 

RAS Définitions SCoT 
Enveloppe urbaine : ensemble de 
parcelles recevant une habitation ou, 
lorsque celle-ci est trop grande, parties 
de parcelle liées à l’usage de l’habitation 
soit environ 20m autour du bâtiment 
d’habitation (accès, jardin, annexe, 
piscine…) 
 
Dent creuse : parcelle ou partie de 
parcelle non bâtie intégrée au tissu 
urbain existant, c’est-à-dire encadrée 
par de l’habitation sur au moins deux de 
ces côtés et appuyée sur une voirie, et 
dont la majorité du périmètre est à 
l’intérieur du tissu urbain. Les bâtiments 
encadrant l’espace non bâti se trouvent 
distants de moins de 50 m. 
 
Cette parcelle ne répondant pas à la 
définition du SCoT, ne peut donc être 
considérée comme une dent creuse. 
 
Il est conseillé à la commune de ne pas 
répondre favorablement à cette 
demande. 

La commune valide la proposition. 

4 

Madame Lucette DONGUY Cormoz, je demande le 
maintien en zone constructible d’une partie de la parcelle 
cadastrée AA 01994 qui est en alignement des parcelles AA 
0192, 191 et 189, cette parcelle est agglomérée au centre 
village rue du cimetière, la commune a réalisé tous les 

RAS Le SCoT identifie les enveloppes 
urbaines de la commune, carte de l’état 
0 au 01/01/2015. La parcelle ne fait pas 
partie de l’enveloppe urbaine du bourg 
et ne peut donc pas conséquence être 

La commune valide la proposition. 
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différent réseaux (eaux usées, électricité et eau potable, 
voir plan en annexes). 

considérée comme une dent creuse, 
mais une extension. Or, il n’est plus 
possible de permettre le développement 
de la commune en extension. 
 
Il est conseillé à la commune de ne pas 
répondre favorablement à cette 
demande. 

5 
 

Monsieur Vincent THEVENET Cormoz, il fait remarquer sur 
le plan du zonage dans le projet de révision de la carte 
communal, l’absence de numérotation de sa parcelle 96 
lieu-dit Petit Ronjon, il demande la maintien total en zone 
constructible de cette parcelle qui est enclavée entre les 
parcelles 97 et 98, elle est donc à considérer comme dent 
creuse. 

Monsieur Vincent THEVENET exerce 
l’activité agricole de Fromager, dans le 
cadre d’un éventuel développement de 
son activité, le nouveau classement 
dans la nouvelle carte communale  
pourra-t-il répondre à un éventuel projet 
de structure professionnelle et d’habitat. 

Le SCoT identifie les enveloppes 
urbaines de la commune (carte de l’état 
0 au 01/01/2015). La parcelle 96 ne fait 
pas partie de l’enveloppe urbaine du 
hameau et ne peut donc pas 
conséquence être considérée comme 
une dent creuse, mais une extension. 
Or, il n’est plus possible de permettre le 
développement de la commune en 
extension. 
 
Le reste des parcelles étant classées 
constructibles, seul un développement 
en densification est possible. 
 
Il est conseillé à la commune de ne pas 
répondre favorablement à cette 
demande. 

La commune valide la proposition. 

6 

Monsieur Angy VACLE Cormoz, il est propriétaire de la 
parcelle ZH 225 lieu-dit route de Varennes, il fait observer 
l’arbitraire et le non-sens du déclassement de sa parcelle en 
zone agricole, alors qu’il a fait l’acquisition  à la valeur du 
terrain constructible. 

Pour cette personne aux propos de 
déception devant le projet de 
déclassement en zone agricole de sa 
parcelle et celles environnantes 
anciennement classées constructibles et 
équipées de tous les réseaux financés 
par la commune alors qu’ils sont en  
continuité de la zone urbaine, la loi 
ELAN N° 2018-1021 du 23 novembre 
2018 apporte certaines réponses à 
Monsieur Angy VACLE. 

Le SCoT identifie les enveloppes 
urbaines de la commune, carte de l’état 
0 au 01/01/2015. La parcelle ZH 225 ne 
fait pas partie de l’enveloppe urbaine du 
bourg mais est identifiée en tant que 
construction isolée, qui n’a pas vocation 
à se développer. 
 
Il est conseillé à la commune de ne pas 
répondre favorablement à cette 
demande. 

La commune valide la proposition. 

Avis du commissaire 
enquêteur 

Le commissaire enquêteur : le mémoire en réponse du Maître d'Ouvrage aux contributions du Public, 
les contributions ont toutes la même demande le maintien ou le classement de parcelles en zone 
constructible, le cadre intangible du SCoT s'impose dans les réponses de la commune qui ne peut 
s'opposer réglementairement au cadre du SCoT comme toutes les communes couvertes par un SCoT. 
Cela étant l'élaboration de la carte communale donne une compatibilité avec les décisions du SCoT 
pour la commune de Cormoz ; décisions opposables, donc sans recours possibles. Tout en étant en 
compatibilité avec le SCoT, il faut prendre en compte la rétention foncière estimée à 50 % , la rétention 
foncière qui est de l'ordre du privé apporte un blocage dans les perspectives estimées pour le 
développement nécessaire de toute collectivité qu'elles soient petites ou grandes, une carte 
communale ne peut comme un PLU avoir un règlement par zone qui peut programmer des zones 
futures que sont les ZAD, les OAP et les emplacements réservés pour des projets collectifs, une carte 
communale approuvée assurera son développement dans le seul cadre prescrit par la SCoT. Pour la 
commune de Cormoz l'élaboration de la carte communale en collaboration avec le SCoT aurait pu 
apporter une vision exacte des surfaces de rétention foncière des dents creuses, ce qui pourrait 
apporter les bonnes réponses pour faire les choix légaux et précis qui répondent à une urbanisation 
contrôlée en accord avec les perspectives accordées par le SCoT. Cette analyse et ces questions sont 
de l'ordre de la responsabilité des responsables de cette procédure qui oriente et encadre l'avenir de la 
commune de Cormoz jusqu'à 2035 dans toutes ses composantes (humaines, sociales, scolaire, 
associatives, économique etc. ...), sans faire abstraction de sa situation géographique de son attrait, 
des coûts du foncier, son cadre naturel protégé, avec la proximité de l'échangeur A 39, la proximité de 
ville chef-lieu de département avec des gares, Bourg-en-Bresse, Mâcon , Lons-le-Saunier, la ville de 
Lyon à une heure par l'autoroute. 

RAS RAS 
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Conclusions du 
commissaire enquêteur 

La dénomination des sigles du SCoT : il y a le mot cohérence territoriale, ce qui oblige à une prise 
en compte de l'harmonie du territoire dans tous les domaines, il y a donc lieu de prendre en compte la 
dynamique démographique notamment du département de l'Ain, un papier du journal de cette semaine 
titrait avec 6000 nouveaux habitants par an, le département manque crucialement de logements, il est 
évident que les bourg centre ou définis comme pôle de développement ne sont pas en capacité pour 
accueillir un tel nombre de nouveaux habitants, qui ont aussi des choix de vie et d'habitat personnel 
qu'il soit urbain ou rural. La cohérence de l'offre d'habitat urbain et rural doit s'appliquer sur l'ensemble 
du territoire du SCoT, tout en appliquant sa mission de rationaliser toute décision d'urbanisme avec 
une nécessité de densification et de rigueur dans la consommation d'espaces naturels et de viser vers 
zéro artificialisation des sols, la révision de la carte communale de la commune de Cormoz dans sa 
mise en compatibilité avec le SCoT en est le bon exemple. 
 
 
En conséquence de ce bilan : qui aura permis d'accompagner le projet de la révision de la carte 
communale de Cormoz, est tout d'abord une démarche règlementaire de mise en compatibilité de son 
document d'urbanisme avec le SCoT BBR, pour cette élaboration il a été réalisée par le travail du 
Cabinet d'urbanisme 2 BR une importante rédaction de documents de plans, ces rédactions donnent, 
une vision, une analyse, une découverte, une prise de conscience des sites naturels et d'un 
environnement à protéger et à risques (ZNIEFF, zones humides, espaces boisés, zone inondable, 
zone à risque des bandes de passage des canalisations et l'espace agricole), toute cette 
documentation apporte une connaissance détaillée dans toutes ses composantes de ce territoire 
communal de Cormoz, qui aujourd'hui encore garde son contexte de bocage de Bresse, tout en ayant 
un cœur de village rassemblé densifié pour l'habitat, avec les services, l'école, la cantine, les 
équipements publics et sociaux pour la vie associative intergénérationnelle équilibrée qui font 
l'harmonie et l'attrait de cette commune de Cormoz, qui aura avec la carte communale approuvée un 
document de programmation et de développement structuré et encadré jusqu'en 2035. 
 
 
Le commissaire enquêteur Monsieur André CANARD "EMET UN AVIS FAVORABLE ", sans 
réserve pour le projet de révision de la carte communale de la commune de Cormoz. 

RAS RAS 
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